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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Décision  du  conseil  modifiant  la  décision  (PESC)  2017/824  concernant  le
règlement du personnel du Centre satellitaire de l'Union européenne

E 16132





Ce document est disponible auprès du
secrétariat de la commission des Affaires

européennes.


